
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  9 3 8   1  0 0   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
25.08.1999  Bulletin  1999/34 

(21)  Numéro  de  dépôt:  99400358.0 

(22)  Date  de  dépôt:  15.02.1999 

(51)  Intel  e  H01B  7 / 0 8  

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeurs: 
AT  BE  CH  CY  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  •  Gombert,  Jean 
MC  NL  PT  SE  77130  Ville  Saint  Jacques  (FR) 
Etats  d'extension  designes:  •  Jamet,  Patrick 
AL  LT  LV  MK  RO  SI  77130  Marolles  S/Seine  (FR) 

(30)  Priorite:  19.02.1998  FR  9802122  (74)  Mandataire:  Martinet  &  Lapoux 
43  Boulevard  Vauban, 

(71)  Demandeur:  SAGEM  SA  B.P.  405  -  Guyancourt 
75116  Paris  (FR)  78055  St.  Quentin  en  Yvelines  Cedex  (FR) 

(54)  Câble  de  transmission  à  haute  fréquence  à  deux  groupes  de  conducteurs  

(57)  Le  câble  présente  un  rétrécissement  (84)  d'une 
gaine  de  maintien  (8)  situé  longitudinalement  entre  deux 
groupes  de  fils  conducteurs  électriques  isolés  indivi- 
duellement,  tels  que  quartes  étoiles  (1a,  1b),  et  entre 
deux  portions  longitudinales  concaves  (82,  83)  de  la  gai- 

ne  de  maintien  (8)  et  ayant  une  largeur  (LR)  comprise 
entre  un  (D)  et  deux  diamètres  des  fils  (2a-5a,  2b-5b). 
Les  portions  concaves  maintiennent  séparer  les  quartes 
et  la  symétrie  dans  chaque  paire  de  fils,  et  sont  obte- 
nues  par  réglage  d'une  dépression  dans  la  gaine  en 
cours  d'extrusion. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP0  938  100  A1 2 

Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  câble  de 
transmission  pour  signaux  à  haute  fréquence,  télépho- 
niques  et/ou  téléinformatiques  et  vidéo  (voix,  données, 
images).  Le  câble  est  de  forme  sensiblement  plate  et 
comprend  au  moins  deux  groupes  de  fils  conducteurs 
électriques  isolés  individuellement  entourés  par  une 
gaine  de  maintien  collective.  Chaque  groupe  comprend 
au  moins  une  paire  symétrique  de  fils  conducteurs  élec- 
triques  isolés,  par  exemple  une  quarte  étoile  constituée 
de  deux  paires  de  fils  conducteurs  isolés  disposés  au 
sommet  d'un  carré,  les  deux  fils  conducteurs  isolés 
d'une  même  paire  étant  disposés  selon  une  diagonale 
du  carré. 
[0002]  Le  positionnement  relatif  des  fils  conducteurs 
isolés  formant  une  quarte  étoile  est  essentiel  pour  main- 
tenir  une  parfaite  symétrie  de  la  quarte.  Tout  défaut  de 
symétrie  de  la  quarte  se  traduit  par  des  couplages  pa- 
rasites  entraînant  des  erreurs  de  transmission  qui  ne 
peuvent  être  corrigées  qu'au  dépend  du  débit  des  infor- 
mations  transmises  dans  la  quarte. 
[0003]  La  demande  de  brevet  européen  EP  06421  39 
propose  un  câble  dont  la  gaine  de  maintien  est  divisée 
en  deux  portions  entourant  chacune  l'un  des  deux  grou- 
pes  de  fils  conducteurs  électriques  isolés.  Les  portions 
de  gaine  de  maintien  sont  entr'ouvertes  en  vis-à-vis  le 
long  du  câble  de  manière  à  former  deux  languettes  de 
gaine  indépendantes  qui  peuvent  être  sensiblement 
jointives  mais  non  fusionnées,  ou  qui  peuvent  être  join- 
tives  et  légèrement  adhérentes  l'une  à  l'autre,  et  qui 
s'étendent  longitudinalement  entre  les  deux  groupes  de 
fils  conducteurs  électriques  isolés.  Les  languettes  déli- 
mitent  entre  elles  un  étranglement  ayant  une  largeur  in- 
férieure  au  diamètre  des  fils  conducteurs  électriques 
isolés.  L'objectif  visé  par  les  caractéristiques  de  ce  câ- 
ble  connu  est  d'assurer  un  dégainage  aisé  sans  outil 
spécial  de  coupe,  par  rupture  ou  arrachement  ou  coupe 
d'au  moins  l'une  des  languettes  afin  d'ouvrir  la  gaine  de 
maintien  et  accéder  aux  groupes  de  fils  conducteurs 
électriques  isolés.  Dans  ce  câble,  chaque  groupe  de  fils 
conducteurs  électriques  isolés  est  une  paire  de  fils  con- 
ducteurs,  ou  comprend  quatre  fils  conducteurs  disposés 
librement,  ou  assemblés  par  des  rubans  en  deux  paires 
séparées. 
[0004]  La  demande  de  brevet  européen  EP  06421  39 
n'aborde  pas  le  maintien  de  la  symétrie  des  fils  conduc- 
teurs  électriques  isolés  dans  au  moins  deux  groupes 
tels  que  quartes,  et  ne  divulgue  aucun  procédé  de  fa- 
brication  de  la  gaine  de  maintien. 
[0005]  L'objectif  de  la  présente  invention  est  de  four- 
nir  une  gaine  de  maintien  entre  au  moins  deux  groupes 
de  fils  conducteurs  électriques  isolés  comprenant  des 
paires  symétriques  de  manière  à  maintenir  la  symétrie 
dans  chaque  paire  et  à  maintenir  une  distance  constan- 
te  entre  les  groupes  afin  d'atténuer  toute  paradiaphonie 
entre  les  groupes  et  conserver  une  impédance  constan- 
te  le  long  du  câble,  tout  en  permettant  une  fabrication 

de  la  gaine  de  maintien  en  une  seule  opération  d'extru- 
sion. 
[0006]  A  cette  fin,  un  câble  de  transmission  à  haute 
fréquence  selon  l'invention  comprenant  deux  groupes 

s  de  fils  conducteurs  électriques  isolés  individuellement 
et  une  gaine  de  maintien  entourant  ensemble  et  main- 
tenant  séparés  longitudinalement  les  deux  groupes,  est 
caractérisé  par  un  rétrécissement  qui  s'étend  longitudi- 
nalement  entre  les  deux  groupes  de  conducteurs  et  en- 

10  tre  deux  portions  longitudinales  concaves  de  la  gaine 
de  maintien  et  qui  a  une  largeur  comprise  entre  un  dia- 
mètre  et  deux  diamètres  des  fils  conducteurs  électri- 
ques  isolés. 
[0007]  Les  portions  longitudinales  concaves  de  la  gai- 

15  ne  de  maintien  formant  un  rétrécissement  de  celle-ci  en- 
tre  les  groupes  de  fils  conducteurs  électriques  isolés 
maintiennent  à  une  distance  constante  les  groupes  et 
poussent  ceux-ci  contre  des  portions  convexes  latéra- 
les  de  la  gaine  de  maintien  ce  qui  empêche  tout  dépla- 

ce  cernent  des  groupes  l'un  vers  l'autre.  La  largeur  du  ré- 
trécissement  comprise  entre  un  et  deux  diamètres  des 
fils  conducteurs  électriques  isolés,  maintenant  un  espa- 
ce  relativement  important  entre  les  deux  groupes,  con- 
fère  au  câble  une  flexibilité  suffisante  lors  de  différentes 

25  manipulations  du  câble,  par  exemple  lors  de  la  fabrica- 
tion,  du  tirage  ou  de  la  pose  du  câble.  Le  rétrécissement 
est  obtenu  aisément  grâce  à  une  seule  opération  d'ex- 
trusion  de  la  gaine  de  maintien,  comme  cela  apparaîtra 
dans  la  description  ultérieure  du  procédé  de  fabrication 

30  du  câble  selon  l'invention. 
[0008]  Chaque  section  transversale  de  chaque  por- 
tion  longitudinale  concave  de  la  gaine  de  maintien  est 
appliquée  contre  l'un  des  fils  conducteurs  électriques 
isolés  dans  l'un  des  groupes  et  l'un  des  fils  conducteurs 

35  électriques  isolés  dans  l'autre  groupe  situé  de  part  et 
d'autre  du  rétrécissement.  La  gaine  de  maintien,  bien 
que  n'enveloppant  pas  complètement  chaque  groupe 
de  fils,  le  maintient  en  place  à  une  position  constante 
en  section  transversale  par  rapport  à  l'autre  groupe  de 

40  fils,  ce  qui  confère  un  niveau  de  paradiaphonie  très  fai- 
ble. 
[0009]  Afin  d'augmenter  l'isolation  entre  les  groupes, 
une  bande  longitudinale  plate,  ou  cylindrique,  ou  avec 
tout  autre  profil  approprié,  en  matière  isolante  peut  être 

45  logée  dans  le  rétrécissement  entre  les  groupes  de  fils 
conducteurs  électriques  isolés  et  pincée  entre  les  por- 
tions  longitudinales  concaves  de  la  gaine  de  maintien. 
[0010]  Le  câble  peut  comprendre  un  filin  de  déchire- 
ment  s'étendant  entre  l'une  des  portions  latérales  con- 

so  vexes  de  la  gaine  de  maintien  et  le  groupe  respectif  de 
fils  conducteurs  électriques  isolés.  Le  tirage  de  l'un  des 
filins  permet  de  déchirer  la  gaine  de  maintien  lors  d'un 
dégainage  de  l'un  des  groupes  sans  obligatoirement  dé- 
gainer  l'autre  groupe. 

55  [0011]  Un  écran  au  moins  partiellement  métallique 
peut  entourer  la  gaine  de  maintien,  et  un  fil  de  continuité 
électrique  et/ou  un  fil  de  déchirement  peuvent  s'étendre 
entre  les  deux  portions  longitudinales  concaves  de  la 
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gaine  de  maintien  et  l'écran,  ce  qui  confère  un  profil  oval 
régulier  au  câble  malgré  les  portions  longitudinales  con- 
caves  de  la  gaine  de  maintien. 
[0012]  Chaque  groupe  de  fils  conducteurs  électriques 
isolés  peut  être  une  quarte  étoile.  Plus  généralement, 
plus  de  deux  groupes  de  fils  conducteurs  électriques 
isolés  peuvent  être  juxtaposés  sensiblement  à  plat  dans 
la  gaine  de  maintien  et  séparés  deux  à  deux  par  des 
rétrécissements  délimités  chacun  par  deux  portions  lon- 
gitudinales  concaves  respectives  de  la  gaine  de  main- 
tien. 
[0013]  L'invention  concerne  également  un  procédé 
de  fabrication  du  câble  de  transmission  à  haute  fréquen- 
ce  de  l'invention,  au  moyen  d'une  extrudeuse  compre- 
nant  un  conduit  d'entrée  prolongé  coaxialement  par  un 
conduit  d'un  poinçon  tubulaire  ayant  une  extrémité 
avant  effilée  et  entourée  par  une  filière.  Le  procédé  est 
caractérisé  par  un  guidage  des  groupes  de  fils  conduc- 
teurs  électriques  isolés  dans  l'extrémité  avant  du  con- 
duit  du  poinçon  pour  les  maintenir  juxtaposés  dans  un 
plan  axial  avec  un  écartement  prédéterminé  correspon- 
dant  au  rétrécissement  dans  la  gaine  de  maintien,  par 
une  aspiration  créée  par  un  moyen  de  pompage  d'ex- 
traction  communiquant  avec  le  conduit  d'entrée  pour  gé- 
nérer  une  dépression  dans  la  gaine  de  maintien  extru- 
dée  sortant  de  la  filière  devant  l'extrémité  avant  effilée 
du  poinçon,  et  par  un  réglage  du  moyen  de  pompage 
d'extraction  pour  que  la  dépression  déforme  des  por- 
tions  longitudinales  de  la  gaine  de  maintien  entre  les 
groupes  de  fils  conducteurs  électriques  isolés  et  les  at- 
tire  l'une  vers  l'autre  à  une  distance  égale  à  la  largeur 
du  rétrécissement  pour  former  les  portions  longitudina- 
les  concaves. 
[0014]  Le  moyen  d'extraction  de  pompage  du  procé- 
dé  est  réglé  à  une  pression  d'aspiration  comprise  entre 
1  02  et  1  05  pascals  environ  afin  que  le  rétrécissement  ait 
une  largeur  comprise  entre  un  et  deux  diamètres  de  fils 
pour  un  câble  ayant  une  épaisseur  de  quelques  millimè- 
tres. 
[0015]  Les  sections  transversales  aux  extrémités 
avant  des  conduits  du  poinçon  et  de  la  filière  peuvent 
avoir  des  profils  oblongs  ou  elliptiques  similaires  et  sen- 
siblement  plus  grands  que  le  contour  de  la  gaine  de 
maintien,  ce  qui  nécessite  une  dépression  moins  élevée 
que  celle  avec  des  extrémités  de  filière  et  poinçon  clas- 
siquement  cylindriques,  mais  au  détriment  d'un  outilla- 
ge  d'extrudeuse  plus  spécialisé. 
[0016]  Lorsqu'une  boucle  isolante  formant  cloison  en- 
tre  deux  groupes  est  prévue,  le  procédé  comprend  un 
guidage  d'une  bande  longitudinale  plate,  ou  cylindrique, 
ou  avec  tout  autre  profil  approprié,  en  matière  isolante 
entre  les  groupes  de  fils  conducteurs  électriques  isolés 
dans  le  conduit  du  poinçon  et  un  pinçage  de  la  bande 
par  les  portions  longitudinales  concaves  de  la  gaine  de 
maintien  attirées  l'une  vers  l'autre  par  la  dépression. 
[0017]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lec- 
ture  de  la  description  suivante  de  plusieurs  réalisations 

préférées  de  l'invention  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  correspondants  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  section  transversale  d'un  câble 
s  à  deux  quartes  selon  une  réalisation  préférée  de 

l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  section  transversale  d'un  câble 
à  deux  quartes  selon  une  autre  réalisation  de 
l'invention  ; 

10  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'une  extru- 
deuse  à  tête  d'équerre  pour  extruder  la  gaine  de 
maintien  du  câble  suivant  la  figure  1  ou  2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  schématique 
plus  détaillée  de  la  filière  et  de  l'extrémité  avant  du 

15  poinçon  dans  l'extrudeuse  de  la  figure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  de  face  schématique  de  la 
face  avant  cylindrique  de  la  filière  et  du  poinçon  à 
l'avant  de  l'extrudeuse  ; 
la  figure  6  est  une  vue  de  face  schématique  de  la 

20  face  avant  oblongue  de  la  filière  et  du  poinçon  à 
l'avant  de  l'extrudeuse,  selon  une  autre  réalisation  ; 
et 
la  figure  7  est  une  section  transversale  du  câble  se- 
lon  la  figure  1  complété  par  un  écran  de  blindage  et 

25  une  gaine  de  protection  extérieure. 

[0018]  Selon  la  réalisation  illustrée  à  la  figure  1,  un 
câble  de  transmission  à  haute  fréquence  CA1  com- 
prend  deux  groupes  de  fils  conducteurs  électriques  iso- 

30  lés  individuellement  1a  et  1b.  Dans  la  suite  de  la  des- 
cription,  des  éléments  similaires  ou  des  éléments  rela- 
tifs  à  des  éléments  similaires  dans  les  deux  groupes  1  a 
et  1b  seront  désignés  par  les  mêmes  repères  numéri- 
ques  suivis  de  la  lettre  a  et  b  respectivement. 

35  [0019]  Chaque  groupe  de  fils  conducteurs  1a,  1b  est 
une  quarte  étoile  torsadée  composée  de  quatre  fils  con- 
ducteurs  électriques  isolés  individuellement  2a  à  5a,  2b 
à  5b.  Chaque  fil  conducteur  électrique  isolé  est  consti- 
tué  par  un  conducteur  massif  ou  un  toron  de  fils  fins  en 

40  cuivre  recuit  6  et  une  gaine  isolante  individuelle  7  en- 
tourant  le  conducteur  massif  6,  par  exemple  en  polyé- 
thylène  ou  polypropylène  massif,  ou  cellulaire,  ou  cellu- 
laire  et  massif.  Vu  en  coupe  transversale,  les  quatre  fils 
conducteurs  électriques  isolés  2a  à  4a,  2b  à  4b  dans 

45  une  quarte  la,  1  b  sont  disposés  aux  sommets  d'un  carré 
et  sont  symétriques  deux  à  deux  par  rapport  aux  axes 
et  aux  diagonales  de  tout  carré  de  section  transversale 
le  long  des  torsades  de  la  quarte  de  manière  à  éviter 
tout  défaut  de  symétrie  de  la  quarte  pouvant  induire  des 

50  couplages  parasites. 
[0020]  Le  câble  de  maintien  CA1  comprend  égale- 
ment  une  gaine  de  maintien  isolante  mince  8  entourant 
ensemble  les  deux  quartes  1  a  et  1  b.  La  gaine  de  main- 
tien  8  est  en  une  matière  thermoplastique  extrudée  se- 

55  bn  le  procédé  de  l'invention,  la  matière  thermoplastique 
étant  de  préférence  transparente  de  manière  à  distin- 
guer  les  couleurs  différentes  des  gaines  individuelles  7 
des  fils  conducteurs  isolés  dans  chacune  des  deux 
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quartes.  Par  exemple  la  gaine  de  maintien  a  une  épais- 
seur  comprise  entre  0,1  et  1  mm.  La  matière  thermo- 
plastique  de  la  gaine  de  maintien  telle  que  par  exemple 
du  polyéthylène,  du  polypropylène  ou  du  PVC,  présente 
une  faible  constante  diélectrique  et  des  caractéristiques 
mécaniques  suffisantes  pour  assurer  le  maintien  des 
qualités  et  la  souplesse  du  câble. 
[0021]  Vue  en  coupe  transversale  comme  montré  à 
la  figure  1  ,  la  gaine  de  maintien  8  du  câble  CA1  est  sy- 
métrique  par  rapport  à  un  plan  longitudinal  médian  YY 
passant  entre  les  deux  quartes  la  et  1  b  et  partageant  la 
gaine  en  deux  portions  81  a  et  81  b  qui  sont  sensiblement 
en  forme  de  fers  à  cheval  dont  les  extrémités  sont  ac- 
colées  deux  à  deux.  Les  paires  d'extrémités  accolées 
des  portions  de  gaines  de  maintien  81a  et  81b  consti- 
tuent  deux  portions  centrales  longitudinales  82  et  83  qui 
sont  concaves,  c'est-à-dire  qui  présentent  des  surfaces 
internes  convexes  symétriques  l'une  de  l'autre  par  rap- 
port  à  un  plan  longitudinal  ayant  pour  trace  XX  dans  la 
figure  1,  perpendiculaire  au  plan  YY  et  passant  par  les 
axes  centraux  des  deux  quartes. 
[0022]  Un  espace  84  situé  à  l'intérieur  de  la  gaine  8 
entre  les  deux  quartes  la  et  1b  constitue  un  rétrécisse- 
ment  par  rapport  à  l'épaisseur  E  des  portions  de  gaine 
de  maintien  81  a  et  81  b  qui  n'entourent  que  partiellement 
respectivement  les  quartes  1a  et  1b  ;  en  effet,  des  por- 
tions  des  gaines  individuelles  7  de  deux  fils  conducteurs 
adjacents  2a  et  3a  de  la  quarte  la  et  de  deux  fils  con- 
ducteurs  adjacents  2b  et  3b  de  la  quarte  1  b  sont  deux- 
à-deux  directement  en  vis-à-vis  et  séparés  par  le  rétré- 
cissement  84.  Chaque  portion  de  gaine  de  maintien 
81a,  81b  entoure  partiellement  la  quarte  respective  1a, 
1b,  sans  que  les  fils  conducteurs  isolés  2a  à  5a,  2b  à 
5b  soient  noyés  dans  la  portion  de  gaine  de  maintien 
respective  81a,  81b. 
[0023]  Comme  on  le  verra  dans  le  procédé  de  fabri- 
cation  selon  l'invention,  les  portions  de  gaine  incurvées 
concaves  82  et  83  sont  obtenues  par  "étirage"  à  chaud 
de  la  matière  thermoplastique  extrudée  de  la  gaine  de 
maintien  afin  que  chaque  portion  de  gaine  82,  83  soit 
constamment  appliquée  contre  un  fil  conducteur  élec- 
trique  isolé  de  la  première  quarte  la,  en  l'occurrence  le 
fil  conducteur  isolé  2a,  3a  selon  la  coupe  du  câble  CA1 
illustrée  à  la  figure  1  ,  et  contre  un  fil  conducteur  électri- 
que  isolé  de  la  deuxième  quarte  1b,  en  l'occurrence  le 
fil  conducteur  électrique  isolé  2b,  3b  selon  la  coupe  du 
câble  CA1  illustrée  à  la  figure  1.  Chaque  quarte  étant 
torsadée,  chaque  fil  conducteur  électrique  isolé  occupe 
dans  des  coupes  transversales  successives  de  la  quar- 
te,  une  position  qui  tourne  progressivement  autour  du 
centre  de  la  quarte  lorsque  l'on  se  déplace  le  long  de 
l'axe  d'une  torsade  de  la  quarte.  Les  portions  concaves 
82  et  83  de  la  gaine  de  maintien  sont  en  contact  suc- 
cessivement  par  exemple  avec  les  fils  conducteurs 
électriques  2a  et  3a,  puis  3a  et  4a,  puis  4a  et  5a,  et  enfin 
5a  et  2a  et  ainsi  de  suite  à  chaque  période  de  torsage 
dans  la  quarte  la,  dans  la  mesure  où  le  sens  des  torsa- 
des  n'est  pas  modifié.  Les  portions  en  fers  à  cheval  81a 

et  81b  de  la  gaine  de  maintien  8  sont  en  contact  avec 
les  deux  autres  conducteurs  dans  les  quartes  respecti- 
ves  la  et  1b,  en  l'occurrence  les  fils  conducteurs  isolés 
4a  et  5a  dans  la  première  quarte  la  et  les  fils  conduc- 

5  teurs  isolés  4b  et  5b  dans  la  deuxième  quarte  1  b  selon 
la  section  transversale  du  câble  CA1  montrée  à  la  figure 
1. 
[0024]  Le  rétrécissement  84  présente  une  largeur  LR 
comprise  entre  un  diamètre  D  et  deux  diamètres  2D  des 

10  fils  conducteurs  électriques  isolés  2a  à  5a,  2b  à  5b.  Par 
exemple  selon  la  réalisation  montrée  à  la  figure  1  ,  la  lar- 
geur  LR  du  rétrécissement  84  est  environ  de  1  ,7D,  tan- 
dis  que  selon  une  deuxième  réalisation  montrée  à  la  fi- 
gure  2,  le  rétrécissement  84  a  une  largeur  de  1  ,2D.  La 

15  largeur  LR  du  rétrécissement  84  est  choisie  en  fonction 
de  l'usage  et  du  coût  du  câble. 
[0025]  Plus  le  rétrécissement  84  est  étroit,  plus  les 
quartes  la  et  1b  seront  maintenues  séparées,  et  plus 
une  pression  d'aspiration  appliquée  dans  la  gaine  en  ex- 

20  trusion  selon  le  procédé  de  l'invention  sera  élevée  et 
donc  plus  le  rétrécissement  sera  difficile  à  réaliser  ;  ce- 
pendant,  des  forces  de  traction  exercées  latéralement 
en  opposition  sur  les  portions  de  gaine  concaves  82  et 
83  pour  étirer  celles-ci  seront  d'autant  plus  élevées  que 

25  la  largeur  LR  du  rétrécissement  84  est  petite  et  les  por- 
tions  de  gaine  82  et  83  sont  épaisses.  Par  contre  lors 
d'opération  de  dégainage,  plus  la  largeur  LR  du  rétré- 
cissement  84  sera  grande  et  plus  les  portions  de  gaine 
82  et  83  seront  minces,  plus  l'extraction  d'une  extrémité 

30  de  quarte  la,  1  b  par  l'ouverture  en  fer  à  cheval  de  la  por- 
tion  respective  81a,  81b  entre  les  portions  concaves  82 
et  83  sera  facilitée,  éventuellement  après  incision  ou 
amorce  de  coupure  de  l'une  ou  des  deux  portions  con- 
caves  82  et  83.  Le  câble  CA1  montré  à  la  figure  1  pré- 

35  sente  un  dégainage  plus  aisé  des  quartes  que  celui  du 
câble  CA2  montré  à  la  figure  2.  Toutefois,  le  câble  CA2 
possède  des  portions  concaves  de  gaine  82  et  83  dont 
les  surfaces  internes  en  regard  sont  plus  pointues  en 
direction  du  centre  de  la  gaine  si  bien  que  les  portions 

40  concaves  82  et  83  présentent  des  surfaces  internes 
d'application  contre  les  fils  conducteurs  isolés  2a,  3a, 
2b  et  3b  plus  grandes  et  donc  exercent  un  effort  de  sé- 
paration  des  deux  quartes  plus  élevé. 
[0026]  Les  câbles  de  l'invention  sont  des  câbles  qui 

45  sont  par  exemple  sensiblement  plats,  c'est-à-dire  avec 
une  section  transversale  ovale  ou  elliptique  ou  oblongue 
dans  laquelle  deux  quartes  ou  plus  sont  juxtaposées. 
Ils  sont  utilisés  en  particulier  en  tant  que  câbles  de  trans- 
mission  téléphonique  et/ou  téléinformatique  et/ou  vidéo 

50  pour  le  câblage  de  bâtiment.  Chaque  quarte  étoile  la, 
1b  comprend  deux  paires  de  fils  conducteurs  isolés, 
chaque  paire  comprenant  deux  fils  conducteurs  isolés 
disposés  suivant  une  diagonale  de  la  section  carrée  de 
la  quarte.  Cependant  l'invention  n'est  pas  limitée  à  des 

55  câbles  à  quartes.  Par  exemple,  les  deux  groupes  de  fils 
conducteurs  isolés  peuvent  comprendre  chacun  plus  de 
deux  paires  de  fils  conducteurs  électriques  isolés,  bien 
que  les  groupes  peuvent  présenter  des  nombres  de  fils 
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conducteurs  isolés  différents.  Selon  un  autre  exemple, 
le  câble  comprend  plus  de  deux  groupes  de  fils  conduc- 
teurs  isolés  ;  généralement,  lorsqu'un  câble  comprend 
N  groupes  de  fils  conducteurs  isolés,  N  étant  un  entier, 
le  câble  présente  (N-1  )  étranglements  84  entre  les  grou- 
pes  pris  successivement  deux  à  deux.  Selon  d'autres 
variantes,  le  câble  peut  être  un  câble  mixte,  avec  au 
moins  l'un  des  groupes  ne  comprenant  que  des  conduc- 
teurs  optiques,  tels  que  fibres  optiques,  protégés  indivi- 
duellement  ou  ensemble,  et/ou  avec  l'un  des  groupes 
comprenant  à  la  fois  des  fils  conducteurs  électriques 
isolés  individuellement  et  des  conducteurs  optiques  gai- 
nés  individuellement.  Selon  une  variante,  un  câble  de 
l'invention  comprend  trois  ou  quatre  quartes  ou  plus  dis- 
posées  en  étoile  en  section  transversale. 
[0027]  En  référence  à  la  figure  3,  les  deux  quartes  la 
et  1  b  sont  par  exemple  tirées  à  travers  de  trous  d'une 
ou  plusieurs  plaques  de  guidage  depuis  deux  bobines 
de  quarte  torsadée  suivies  de  tambours  de  tirage,  ou 
depuis  deux  postes  parallèles  de  fabrication  de  quarte 
pour  pénétrer  en  continu  suivant  la  flèche  T  à  travers  un 
conduit  d'entrée  10  d'une  extrudeuse  à  tête  d'équerre 
EX. 
[0028]  L'extrudeuse  EX  montrée  aux  figures  3,  4  et  5 
comprend  classiquement  un  poinçon  cylindrique  11  de 
type  tube  s'étendant  suivant  l'axe  principal  longitudinal 
de  la  tête  d'extrusion,  et  unevisd'extrusion  12  disposée 
perpendiculairement  au  poinçon  11.  Lavis  d'extrusion 
1  2  pousse  la  matière  thermoplastique  ramollie,  telle  que 
polyéthylène,  dans  des  conduits  1  4  à  la  périphérie  avant 
du  poinçon  11.  A  une  extrémité  de  sortie  de  l'extrudeu- 
se,  une  filière  1  5  de  type  tube  présente  un  alésage  tron- 
conique  16  dont  la  petite  base  est  prolongée  par  un  ori- 
fice  avant  1  7.  L'alésage  tronconique  1  6  et  l'orifice  1  7  en- 
tourent  coaxialement  et  de  manière  sensiblement  com- 
plémentaires  une  portion  tronconique  18  et  une  portion 
de  révolution  19  de  l'extrémité  avant  du  poinçon. 
[0029]  Pour  fabriquer  le  câble  de  l'invention,  les  sec- 
tions  transversales  de  l'orifice  17  de  la  filière  et  de  la 
portion  de  révolution  19  à  l'extrémité  avant  du  poinçon 
peuvent  être  cylindriques  comme  montré  aux  figures  4 
et  5.  Les  deux  quartes  la  et  1  b  après  avoir  pénétré  dans 
le  conduit  d'entrée  10,  traversent  un  long  conduit  axial 
20  du  poinçon  11  qui  se  rétrécit  progressivement  au  ni- 
veau  de  l'extrémité  avant  de  poinçon  18-19.  Les  sec- 
tions  circulaires  de  l'alésage  avant  17  de  la  filière  15  et 
de  l'extrémité  avant  1  9  du  poinçon  1  1  ont  des  diamètres 
interne  et  externe  sensiblement  supérieurs  aux  plus 
grandes  dimensions  interne  Ll  et  externe  LE  (figure  1) 
de  la  gaine  8  à  obtenir,  respectivement.  Les  quartes  1a 
et  1  b  traversent  respectivement  des  orifices  21  dans  un 
guide  22  fixé  transversalement  à  la  sortie  du  conduit  20 
de  manière  à  maintenir  les  quartes  1a  et  1b  juxtaposées 
dans  un  plan  axial,  à  leur  écartement  définitif  dans  la 
gaine  de  maintien  8  en  sortie  de  l'extrudeuse.  Plus  gé- 
néralement,  lorsque  le  câble  à  fabriquer  doit  contenir  N 
groupes  de  fils,  le  guide  22  contient  N  orifices  21  juxta- 
posés  dans  un  plan  axial  au  poinçon,  distants  deux  à 

deux  de  l'écartement  définitif  des  groupes  dans  le  câble 
au  niveau  des  N-1  rétrécissements  de  gaine  de  main- 
tien. 
[0030]  La  matière  d'extrusion  poussée  entre  la  filière 

s  15  et  l'extrémité  avant  18-19  du  poinçon  11  forme  en 
continu  d'abord  une  gaine  avec  un  profil  tronconique 
autour  de  l'ensemble  des  deux  quartes  la  et  1b.  Cette 
gaine  tronconique  en  sortie  de  l'extrudeuse  EX  tend  na- 
turellement  à  se  coller  sur  la  périphérie  latérale  des 

10  quartes  au  niveau  des  portions  en  fer  à  cheval  81a  et 
81  b  et  à  s'affaisser  le  long  de  l'axe  YY  pour  passer  à  un 
diamètre  inférieur  à  la  plus  grande  dimension  externe 
LE  (figure  1  )  mais  supérieure  à  l'épaisseur  E  de  la  gaine 
8  à  obtenir,  au  fur  et  à  mesure  du  refroidissement  de  la 

15  gaine  extrudée  vers  un  bac  de  refroidissement  en  sortie 
de  l'extrudeuse  EX. 
[0031]  Selon  l'invention,  le  rétrécissement  84  est  créé 
par  une  dépression  DE  à  l'intérieur  de  la  gaine  8  sortant 
de  la  filière  15  et  principalement  au  centre  de  celle-ci 

20  entre  les  deux  quartes  la  et  1b.  La  dépression  DE  est 
générée  par  l'aspiration  d'une  pompe  à  vide  connectée 
à  un  tube  de  prise  de  vide  23  débouchant  dans  le  con- 
duit  d'entrée  10  de  la  tête  d'extrusion,  devant  une  bague 
d'étanchéité  24  traversée  par  les  quartes  la  et  1b  pro- 

25  venant  de  bobines  ou  de  postes  de  fabrication.  En  ré- 
glant  la  pression  d'aspiration  de  la  pompe  à  vide,  la  dé- 
pression  DE  est  plus  ou  moins  élevée  dans  le  conduit 
longitudinal  20  du  poinçon  et  particulièrement  au  niveau 
de  l'extrémité  avant  1  9  du  poinçon  d'où  sortent  les  deux 

30  quartes  la  et  1  b.  Cette  extrémité  avant  du  poinçon  saille 
de  quelques  millimètres  de  la  face  avant  de  la  filière  afin 
que  la  matière  thermoplastique  chaude  n'entre  pas  en 
contact  immédiatement  avec  les  quartes  et  commence 
à  s'affaisser  naturellement  autour  de  l'ensemble  des 

35  quartes. 
[0032]  Plus  la  dépression  DE  est  faible,  moins  la  gai- 
ne  8  est  déformée.  Par  exemple  une  dépression  DE  de 
quelques  milliers  de  pascals  étire  vers  le  centre  de  la 
gaine,  des  portions  centrales,  sensiblement  circulaires 

40  convexes  pour  qu'elles  soient  déformées  progressive- 
ment  en  des  portions  concaves  82  et  83  d'un  câble  com- 
me  montré  à  la  figure  1  ;  une  dépression  de  l'ordre  de 
10000  pascals  étire  de  manière  plus  conséquente  les 
portions  concaves  82  et  83  de  manière  à  obtenir  une 

45  gaine  de  maintien  comme  montré  à  la  figure  2. 
[0033]  Selon  une  autre  réalisation  montrée  à  la  figure 
6,  l'outillage  en  sortie  de  l'extrudeuse  est  quelque  peu 
modifié.  Les  sections  transversales  du  conduit  200  à 
l'avant  du  poinçon  et  de  la  portion  avant  de  révolution 

50  1  70  de  la  filière  présentent  des  profils  oblongs  ou  ellip- 
tiques  sensiblement  plus  grands  que  le  profil  oblong  PO 
de  la  gaine  de  maintien  8  à  obtenir,  sans  les  portions 
concaves  82  et  84,  comme  montré  à  la  figure  1  . 
[0034]  La  dépression  DE  nécessaire  à  la  déformation 

55  par  étirage  des  portions  concaves  82  et  83  pour  les  rap- 
procher  selon  cette  autre  réalisation  est  moins  élevée 
qu'avec  l'outillage  montré  à  la  figure  5. 
[0035]  En  variante,  une  bande  longitudinale  sépara- 
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trice  thermoplastique  de  consolidation  mince  24,  com- 
me  montré  en  traits  pointillés  à  la  figure  2,  est  intercalée 
entre  les  quartes  la  et  1b  perpendiculairement  aux  por- 
tions  concaves  de  gaine  de  maintien  82  et  83.  La  hau- 
teur  de  la  bande  24  est  au  moins  égale  à  la  largeur  LR 
du  rétrécissement  84,  mais  présente  une  épaisseur  in- 
férieure  à  la  distance  entre  les  deux  quartes.  Lors  de  la 
fabrication  du  câble  selon  cette  variante,  la  bande  mince 
24  formant  cloison  entre  les  deux  quartes  la  et  1b  est 
tirée  en  continu  entre  celles-ci  et  traverse  un  orifice  rec- 
tangulaire  25  ménagé  entre  les  orifices  circulaires  21 
dans  le  guide  22,  comme  montré  à  la  figure  6.  A  la  sortie 
de  l'extrudeuse  EX,  la  bande  de  séparation  24  est  main- 
tenue  entre  les  deux  quartes  la  et  1  b  par  pinçage  et  ad- 
hésion  exercés  par  les  portions  concaves  de  gaine  de 
maintien  82  et  83.  La  bande  peut  être  plate  ou  cylindri- 
que,  ou  présentant  un  profil  approprié  à  l'espace  entre 
les  quartes  1a  et  1b. 
[0036]  Le  câble  de  l'invention  contient  en  pratique  les 
éléments  suivants,  comme  montré  à  la  figure  7  : 

un  filin  de  déchirement  26a  ou  26b  pour  les  deux 
quartes,  ou  deux  filins  de  déchirement  26a  et  26b 
respectivement  pour  les  deux  quartes  1  a  et  1  b  ;  un 
filin  de  déchirement  26a  ,  26b  étant  de  préférence 
situé  entre  le  fond  de  la  portion  latérale  convexe 
respective  81a,  81b  de  la  gaine  de  maintien  8  et  la 
quarte  respective  la,  1  b  afin  de  dégainer  les  quartes 
un  écran  de  blindage  27  ayant  au  moins  une  face 
métallisée  et  entourant  la  gaine  de  maintien  8,  par 
exemple  par  rubanage  ; 
un  ou  deux  fils  de  continuité  électrique  28  et  29  pla- 
cés  dans  de  petits  volumes  longitudinaux  entre 
l'écran  de  blindage  27  et  les  portions  concaves  de 
gaine  de  maintien  82  et  83,  ce  qui  confère  un  profil 
oblong  régulier  à  l'écran  et  par  suite  au  câble  ;  un 
filin  de  déchirement  peut  être  placé  avec  chaque  fil 
de  continuité  électrique  28,  29  dans  ledit  petit  volu- 
me  longitudinal  respectif  ;  et 
une  gaine  de  protection  extérieure  30  entourant 
l'écran  métallique  27,  en  matière  isolante  telle  que 
PVC,  ou  en  matière  ignifuge  sans  halogène. 

Revendications 

1.  Câble  de  transmission  à  haute  fréquence  compre- 
nant  deux  groupes  (1  a,  1  b)  de  fils  conducteurs  élec- 
triques  isolés  individuellement  (2a-5a,  2b-5b)  et 
une  gaine  de  maintien  (8)  entourant  ensemble  et 
maintenant  séparés  longitudinalement  les  deux 
groupes,  caractérisé  par  un  rétrécissement  (84)  qui 
s'étend  longitudinalement  entre  les  deux  groupes 
de  conducteurs  (1a,  1  b)  et  entre  deux  portions  lon- 
gitudinales  concaves  (82,  83)  de  la  gaine  de  main- 
tien  (8)  et  qui  a  une  largeur  (LR)  comprise  entre  un 
diamètre  (D)  et  deux  diamètres  (2D)  des  fils  con- 
ducteurs  électriques  isolés  (2a-5a,  2b-5b). 

2.  Câble  conforme  à  la  revendication  1,  dans  lequel 
chaque  section  transversale  de  chaque  portion  lon- 
gitudinale  concave  (82,  83)  de  la  gaine  de  maintien 
(8)  est  appliquée  contre  l'un  (2a,  3a)  des  fils  con- 

5  ducteurs  électriques  isolés  dans  l'un  (la)  des  grou- 
pes  et  l'un  (2b,  3b)  des  fils  conducteurs  électriques 
isolés  dans  l'autre  groupe  (1b)  situés  de  part  et 
d'autre  du  rétrécissement  (84). 

10  3.  Câble  conforme  à  la  revendication  1  ou  2,  compre- 
nant  une  bande  longitudinale  (24)  en  matière  iso- 
lante  logée  dans  le  rétrécissement  (83)  entre  les 
groupes  de  fils  conducteurs  électriques  isolés  (la, 
1b)  et  pincée  entre  les  portions  longitudinales  con- 

15  caves  (82,  83)  de  la  gaine  de  maintien  (8). 

4.  Câble  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  comprenant  un  filin  de  déchirement 
(26a;26b)  s'étendant  entre  l'une  des  portions  laté- 

20  raies  convexes  (81a,  81b)  de  la  gaine  de  maintien 
(8)  et  le  groupe  respectif  (la,  1  b)  de  fils  conducteurs 
électriques  isolés. 

5.  Câble  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendica- 
25  tions  1  à  4,  comprenant  un  écran  au  moins  partiel- 

lement  métallique  (27)  entourant  la  gaine  de  main- 
tien  (8)  et  un  fil  de  continuité  électrique  (28)  et/ou 
un  filin  de  déchirement  (26a  ;  26b)  s'étendant  entre 
les  deux  portions  longitudinales  concaves  (82,  83) 

30  de  la  gaine  de  maintien  (8)  et  l'écran  (27). 

6.  Câble  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  dans  lequel  chaque  groupe  de  fils  con- 
ducteurs  électriques  isolés  est  une  quarte  étoile 

35  (1a,  1b). 

7.  Câble  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  comprenant  plus  de  deux  groupes  de 
fils  conducteurs  électriques  isolés  (1a,  1b)  juxtapo- 

40  sés  sensiblement  à  plat  dans  la  gaine  de  maintien 
(8)  et  séparés  deux  à  deux  par  des  rétrécissements 
(84)  délimités  chacun  par  deux  portions  longitudi- 
nales  concaves  respectives  (82,  83)  de  la  gaine  de 
maintien  (8). 

45 
8.  Procédé  de  fabrication  du  câble  de  transmission  à 

haute  fréquence  conforme  à  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7,  au  moyen  d'une  extrudeuse 
(EX)  comprenant  un  conduit  d'entrée  (10)  prolongé 

50  coaxialement  par  un  conduit  (20)  d'un  poinçon  tu- 
bulaire  (11)  ayant  une  extrémité  avant  effilée 
(1  8-1  9)  et  entourée  par  une  filière  (15),  caractérisé 
par  un  guidage  (21  ,  22)  des  groupes  de  fils  conduc- 
teurs  électriques  isolés  (la,  1b)  dans  l'extrémité 

55  avant  du  conduit  (20)  du  poinçon  (11)  pour  les  main- 
tenir  juxtaposés  dans  un  plan  axial  avec  un  écarte- 
ment  prédéterminé  correspondant  au  rétrécisse- 
ment  (84)  dans  la  gaine  de  maintien  (8),  par  une 
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aspiration  créée  par  un  moyen  de  pompage  d'ex- 
traction  (23)  communiquant  avec  le  conduit  d'en- 
trée  (10)  pour  générer  une  dépression  dans  la  gaine 
de  maintien  (8)  extrudée  sortant  de  la  filière  (15)  de- 
vant  l'extrémité  avant  effilée  (1  8-1  9)  du  poinçon,  et  s 
par  un  réglage  du  moyen  de  pompage  d'extraction 
(23)  pour  que  la  dépression  (DE)  déforme  des  por- 
tions  longitudinales  de  la  gaine  de  maintien  (8)  en- 
tre  les  groupes  de  fils  conducteurs  électriques  iso- 
lés  (la,  1  b)  et  les  attire  l'une  vers  l'autre  à  une  dis-  10 
tance  égale  à  la  largeur  (LR)  du  rétrécissement  (84) 
pour  former  les  portions  longitudinales  concaves 
(82,  83). 

9.  Procédé  conforme  à  la  revendication  8,  selon  lequel  15 
le  moyen  d'extraction  de  pompage  (23)  est  réglé  à 
une  pression  d'aspiration  comprise  entre  1  02  et  1  05 
pascals  environ. 

10.  Procédé  conforme  à  la  revendication  8  ou  9,  selon  20 
lequel  les  sections  transversales  aux  extrémités 
avant  de  conduits  (200,  170)  du  poinçon  (11)  et  de 
la  filière  (15)  ont  des  profils  oblongs  ou  elliptiques 
similaires  et  sensiblement  plus  grands  que  le  con- 
tour  de  la  gaine  de  maintien  (8).  25 

1  1  .  Procédé  conforme  à  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  8  à  10,  comprenant  un  guidage  (25)  d'une 
bande  longitudinale  (24)  en  matière  isolante  entre 
les  groupes  de  fils  conducteurs  électriques  isolés  30 
(1a,  1b)  dans  le  conduit  (20)  du  poinçon  (11)  et  un 
pinçage  de  la  bande  (25)  par  les  portions  longitudi- 
nales  concaves  (82,  83)  de  la  gaine  de  maintien  (8) 
attirées  l'une  vers  l'autre  par  la  dépression. 
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